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Esch-sur-Alzette, le 20 mai 2021

Ville d'Esch-sur-Alzette

C O N S E I L C O M M U N A L
Madame, Monsieur,

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir assister à la prochaine séance du conseil
communal, qui aura lieu le

vendredi 21 mai 2021 de 09H00 à 13H00

dans la grande salle de séance de l'Hôtel de Ville avec l'ordre du jour suivant :

O R D R E D U J O U R

Réunion à huis clos: 09H00 - 09H15

1. Questions de personnel (présentations de candidats, nominations aux emplois, promotions,
démissions); décision

Réunion publique: 09H15 - 13H00

2. Information au public des décisions de personnel prises à huis clos

3. Contrat Pacte Climat 2.0 ; décision

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation
d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles
à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision

5. Autorisation de lotissement de la parcelle 1850/17057 de la section A d’Esch-Nord ; décision

6. Ecole Nonnewisen ; installation photovoltaïque ; contrat de bail ; décision

7. Esch2022 ; Projet Urban Time Travel ; présentation et décision

8. Questions de personnel

8.A. Travaux Municipaux - Service Budget; création d’un poste de fonctionnaire de la catégorie de
traitement B1, sous-groupe administratif; décision

8.B. Réduction du service provisoire de Madame Valerie Knabe, professeur de musique; décision

9.1. Päischtkiermes ; exemption des taxes pour les forains ; décision

9.2. Crédit spécial ordinaire - Cellule sécurité - Acquisition de TAR; décision

9.3. Soutien de l’HORECA sur le territoire de la ville (point proposé par le LSAP Esch)

10. Modifications au règlement de la circulation et confirmation des règlements de circulation
temporaires ; décision
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11.1 Contrats de bail GLS; décision

11.2. Contrats de bail et avenants; décision

12. Commissions consultatives ; modifications ; décision

Le premier point sera traité en séance secrète.

Les dossiers peuvent être consultés par les conseillers communaux au service secrétariat de la Ville
à partir du lundi 17 mai 2021.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération.

Le secrétaire général Bourgmestre



2. Information au public des décisions de personnel prises à huis clos

Pas de documents associés à ce point
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Ville d’Esch-sur-Alzette 

Secrétariat 
 

 
Date de l’annonce publique de la séance: 

 

Date de la convocation des conseillers : 

 

point de l’ordre du jour no: 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Communal 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 

 

 

Séance publique du  
 

Présents :  

Absents : 
 

Le Conseil Communal; 

Objet: Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour 

l’acquisition d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, la 

réparation d’appareils ménagers, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et 

cycles ordinaires 

Vu sa délibération du 9 décembre 2016, relative à l’octroi d’une subvention 

pour l’acquisition d’appareils ménagers remplissant les conditions écologiques 

de la classe A, A+, A++ et A+++; 

Vu sa délibération du 16 mars 2018 relative à l’octroi d’une subvention pour 

l’acquisition d’un cycle à pédalage assisté respectivement d’un cycle ordinaire; 

Vu sa délibération du 27 septembre 2013, relative à l’accord de principe 

d’adhérer au pacte climat créé par la loi du 13 septembre 2012 portant sur la 

création d’un pacte climat avec les communes et la modification de la loi 

modifiée du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de 

l’environnement; 

Vu que les objectifs du pacte climat sont notamment la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre ainsi que la réduction des coûts énergétiques grâce à 

l’amélioration de l’efficacité énergétique sur le territoire des communes; 

Considérant que l’utilisation d’un cycle à pédalage assisté et d’un cycle 

ordinaire contribuent à l’effort de réduction de la pollution atmosphérique 

précitée et qu’une prime communale à l’acquisition de cycles représente un 

incitant permettant de favoriser leur utilisation; 

Vu le règlement européen 2017/1369 du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour 

l’étiquetage énergétique et abrogeant la directive 2010/30/UE; 

Vu le règlement délégué (UE) 2019/2017 de la Commission Européenne du 11 

mars 2019 complétant le règlement (UE) 2017/1969 concernant l’étiquetage 

des lave-vaisselle ménagers et abrogeant le règlement délégué (UE) 

n°1059/2010 de la Commission; 

Vu le code de la route et plus particulièrement la loi grand-ducale du 14 février 

1955 concernant la circulation sur toutes les voies publiques et l’arrêté grand-

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision
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ducal du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

Vu le règlement grand-ducal modifié du 20 avril 2009 instituant un régime 

d’aides pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en 

valeur des énergies renouvelables; 

Considérant que la Ville d’Esch-sur-Alzette a adhéré au pacte climat et qu’elle 

exprime dans ses nouvelles mesures du programme de travail de vouloir 

« Transposer des mesures dans le domaine de l’économie circulaire » ; 

Considérant que le collège des bourgmestre et échevins se propose de 

sensibiliser la population eschoise à l’économie d’énergie et d’accorder des 

aides dans le cadre des dispositions légales précitées; 

Considérant qu’il y a lieu d’adapter les règlements communaux en question; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

décide 

d’arrêter le présent règlement communal: 

Article 1er: Objet 

Il est accordé sous les conditions et modalités définies ci-après une subvention 

pour l’acquisition d’appareils ménagers remplissant certaines conditions 

écologiques, la réparation d’appareils ménagers ainsi que l’acquisition d’un 

cycle à pédalage assisté (pedelec) tel que défini à l’article 2 point 2.15. c) de 

l’arrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation 

sur toutes les voies publiques, respectivement d’un cycle ordinaire. 

Article 2: Conditions d’octroi des subventions 

2.1. Acquisition d’appareils ménagers: 

Sont susceptibles d’être subventionnés les appareils dotés des classes 

énergétiques suivantes: 

appareils: classes subventionnées: 

appareil combiné A, B, C et D 

congélateur A, B, C et D 

réfrigérateur A, B, C et D 

lave-vaisselle A, B et C 

machine à laver < 8 kg A, B et C 

machine à laver  8 kg A et B 

sèche-linge A+++ 

Sont cumulables, les subventions pour l’acquisition  

 d’un congélateur ou appareil combiné, 

 d’un réfrigérateur ou appareil combiné, 

 d’un lave-vaisselle, 

 d’une machine à laver <8 kg ou  8 kg, 

 d’un sèche-linge. 

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision
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2.2. Réparation d’appareils ménagers: 

Sont susceptibles d’être subventionnés les appareils repris au point 2.1. 

indépendamment de leur classe énergétique, faisant l’objet d’une 

réparation réussie par une entreprise agréée pour toute réparation non prise 

en charge par garantie légale ou conventionnelle, respectivement via un 

contrat d’assurance spécifique. 

Sont cumulables, les subventions pour la réparation  

 d’un congélateur ou appareil combiné, 

 d’un réfrigérateur ou appareil combiné, 

 d’un lave-vaisselle, 

 d’une machine à laver <8 kg ou  8 kg, 

 d’un sèche-linge. 

2.3. Acquisition de cycles à pédalage assisté ou de cycles ordinaires 

Sont susceptibles d’être subventionnés les cycles à pédalage assisté ou les 

cycles ordinaires neufs, répondant aux prescriptions minimales du code de 

la route. 

Les subsides pour l’acquisition d’un cycle à pédalage assisté et pour 

l’acquisition d’un cycle ordinaire ne sont pas cumulables. 

Article 3: Bénéficiaires 

3.1. Dispositions communes 

Peut bénéficier des subventions décrites à l’article 1er et faisant l’objet du 

présent règlement toute personne inscrite au registre de la population à Esch-

sur-Alzette, suivant les conditions particulières décrites aux points 3.2. et 3.3.. 

3.2. Dispositions spécifiques pour les appareils ménagers 

Peut bénéficier des subventions prévues à l’article 2.1., toute personne ou 

communauté domestique ayant acquis pour la première fois un appareil 

ménager du type concerné ou remplaçant un appareil existant, celui-ci étant 

alors éliminé. En aucun cas, la personne ou communauté domestique 

bénéficiaire ne peut disposer de deux appareils ménagers identiques.  

Ne peut pas bénéficier d’une subvention telle que décrite aux articles 2.1. et 

2.2. toute personne ayant déjà profité d’une subvention pour un même type 

d’appareil au cours des 5 dernières années. 

Ne peut pas bénéficier d’une subvention telle que décrite aux articles 2.1. et 

2.2. toute personne vivant au sein d’une même communauté domestique avec 

une personne ayant déjà profité d’une subvention pour le même type d’appareil 

au cours des 5 dernières années. 

La subvention relative aux appareils ménagers se rapporte exclusivement aux 

appareils installés dans les immeubles ou les parties d’immeubles destinés 

principalement à des fins d’habitation et situés sur le territoire de la Ville 

d’Esch-sur-Alzette et à condition que la personne concernée y ait sa résidence 

habituelle. 

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision
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Ne sont pas subventionnés les appareils ménagers installés dans les locaux à 

usage professionnel ou commercial, y non compris ceux faisant l’objet d’un 

bail mixte, ainsi que dans les habitations non occupées. 

3.3. Dispositions spécifiques pour les cycles à pédalage assisté ou cycles 

ordinaires 

Ne peut pas bénéficier d’une subvention telle que décrite à l’article 2.3. toute 

personne ayant déjà profité de la subvention pour l’acquisition d’un cycle à 

pédalage assisté ou d’un cycle ordinaire au cours des 5 dernières années. 

Article 4: Montant 

Le montant des différentes subventions est fixé comme suit: 

 Subvention pour l’acquisition d’appareils ménagers: 

€ 70.- par appareil (machine à laver, sèche-linge, lave-vaisselle, 

réfrigérateur, congélateur et appareil combiné) 

 Subvention pour la réparation d’appareils ménagers: 

100 % du montant ttc de la facture de réparation par appareil (machine à 

laver, sèche-linge, lave-vaisselle, réfrigérateur, congélateur et appareil 

combiné) avec un plafond de € 70.- par appareil. 

 Subvention pour l’acquisition d’un cycle à pédalage assisté: 

10 % du montant ttc de la facture avec un plafond de € 200.- 

 Subvention pour l’acquisition d’un cycle ordinaire: 

10 % du montant ttc de la facture avec un plafond de € 100.- 

Article 5: Modalités d’octroi 

La subvention est allouée sur demande écrite et au vu des documents suivants: 

 pour toute demande de subvention 

o facture acquittée et datée d’une entreprise agréé avec mention de la 

référence exacte de l’objet acquis respectivement de la nature de la 

réparation effectuée 

o relevé d’identité bancaire de la personne bénéficiant de la subvention 

 pour l’acquisition d’appareils ménagers: 

o certificat renseignant sur la classe énergétique de l’appareil, 

o le cas échéant, certificat d’élimination d’un appareil existant du même 

type, 

o en cas de première acquisition d’un appareil, une déclaration sur 

l’honneur que l’appareil acheté n’est pas un second appareil de même 

type, 

 pour les cycles à pédalage assistés et cycles ordinaires: 

o certificat ou mention sur la facture attestant que le cycle est équipé 

conformément aux prescriptions du code de la route. 

Toute demande est à introduire au plus tard six mois après l’achat ou la 

réparation. La date figurant sur la facture constitue le point de départ dudit 

délai. 

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision
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Article 6: Remboursement 

La subvention est sujette à restitution si elle a été obtenue par suite de fausses 

déclarations, de renseignements inexacts ou d’une erreur de l’administration et 

peut entraîner des poursuites pénales. 

Article 7: Contrôle 

L’introduction de la demande comporte l’engagement du demandeur 

d’autoriser les représentants de l’administration communale à procéder sur 

place aux vérifications qu’ils jugent nécessaires. L’administration communale 

se réserve le droit de demander toute pièce supplémentaire pour pouvoir 

vérifier le respect des conditions prévues pour l’octroi de la subvention. 

Article 8: Phase transitoire 

Pour les appareils A+++ qui ne sont pas évalués suivant la nouvelle norme une 

phase transitoire de 3 mois à partir du 1er mars 2021 est prévue. Durant cette 

phase, les demandes introduites sont accordées selon les dispositions en 

vigueur avant la présente. 

Article 9: Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de 

l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et 

rétroactivement au 1er mars 2021. Il remplace et annule les règlements 

antérieurs contraires au présent règlement.  

en séance, date qu'en tête 

suivent les signatures 

4. Règlement communal concernant l’octroi d’une subvention pour l’acquisition et la réparation d’appareils ménagers remplissant certaines conditions écologiques, ainsi que l’acquisition de cycles à pédalage assisté et cycles ordinaires ; décision
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Esch-sur-Alzette, le 11 mai 2021 

 

 

 

 

Au Collège des Bourgmestre et Échevins 

 

 

Concerne : ordre du jour du Conseil Communal du 21 mai 2021 

 

 

Conformément aux prescriptions de l’article 29 (1) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain, je vous soumets le dossier suivant à mettre à 

l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil Communal. 

 

Autorisation de lotissement de la parcelle 1850/17057 de la section A d’Esch-Nord 

 

Le plan de projet de lotissement a été dressé par le bureau GEOCAD en date du 21 avril 2021. 

La demande de principe du permis de construire est autorisé sous le n° 21/0010. 

Les copies des documents afférents sont jointes à la présente demande. 

 

 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 

 

 

Nadine Tornambé-Duchamp 
Chef de service 

5. Autorisation de lotissement de la parcelle 1850/17057 de la section A d’Esch-Nord ; décision
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CONVENTION 

ENTRE 

 

L’Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette, N° d’identité national 0000 

5132 045, établie à L – 4138 ESCH-SUR-ALZETTE, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par 

son collège des Bourgmestre et Echevins actuellement en fonction, à savoir  

Monsieur Georges Micho, bourgmestre,  

Monsieur Martin KOX, échevin, 

Monsieur André ZWALLY, échevin 

Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin, 

Christian WEIS, échevin 

Dénommée ci-après « la Ville » 

ET 

La société coopérative TM EnerCoop -TRANSITION MINETT COOPERATIVE 

ENERGETIQUE, N° d’identité national 2013 25 00 011, établie et ayant son siège social à L-

4251 ESCH-SUR-ALZETTE, 1, Rue du Moulin, inscrite au Registre du Commerce et des 

Sociétés sous le numéro B181608 représentée par son conseil d’administration actuellement 

en fonction, à savoir 

Monsieur Albert KALMES, Président, 

Monsieur Frenz AZZERI, Vice-Président et Trésorier 

Monsieur Eric LAVILLUNIÈRE, Secrétaire 

 

Dénommée ci-après « l’Utilisateur » 

Il a été conclu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

En vu de promouvoir l’utilisation de sources d’énergie alternatives, la Ville a accepté de mettre 

à la disposition de l’Utilisateur la toiture des infrastructures sportives de l’école Nonnewisen 

afin d’y exploiter une installation photovoltaïque. 

Les conditions de réalisation et de gestion de l’installation sont arrêtées ci-après. 

 

 

 

6. Ecole Nonnewisen ; installation photovoltaïque ; contrat de bail ; décision
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Article 1er : Objet 

1.1. Propriété et mise à disposition 

La Commune accepte de mettre à disposition de l’Utilisateur les lieux et surfaces suivantes 

des infrastructures sportives de l’école Nonnewissen inscrit au cadastre de la Ville d’Esch-

sur-Alzette, section A d’Esch-Nord, sous le numéro cadastral 2856/19224 : 

a) La toiture des infrastructures sportives de l’école Nonnewissen, d’une surface de +/- 

2400 m2 et à deux niveaux pour la mise en place de l’installation photovoltaïque 

appartenant à l’Utilisateur ;  

 

b) Un emplacement auprès du compteur d’électricité actuel, pour y installer le compteur 

de production d’électricité de SUDSTROUM et les installations techniques nécessaires 

au fonctionnement et au contrôle de l’installation photovoltaïque ;  

 

c) Un emplacement pour la fixation des onduleurs ;  

 

Par ailleurs, la Ville autorise l’Utilisateur à user de l’accès au réseau téléphonique existant 

pour les besoins de télésurveillance de l’installation photovoltaïque. Tous les frais de 

communication résultant de cette télésurveillance seront à la charge de l’Utilisateur.  

 

1.2. Déclaration de la Ville  

La Ville déclare qu’elle jouit d’un droit de propriété exclusif et non grevé de servitude, ou d’un 

quelconque autre démembrement de propriété de l’école Nonnewissen.  

La mise à disposition des lieux et surfaces définis ci-avant ne contrarie pas l’affectation du 

Bâtiment à l’usage auquel il est destiné.  

 

1.3. Déclaration de l’Utilisateur  

Un état des lieux des éléments de la toiture des infrastructures sportives de l’école 

Nonnewisen, éventuellement sujet à modification, sera dressé en présence des Parties avant 

la mise en place de l’installation photovoltaïque.  

Au cas où aucun état des lieux n’est établi, les lieux et surfaces mis à disposition seront 

considérés comme ayant été remis en bon état de réparation.  

Avant le début des travaux l’Utilisateur s’engage à analyser scrupuleusement le rapport établi 

par le Bureau d’Etude SCHROEDER & ASSOCIES S.A. en date du 11 mars 2021 et à en 

respecter les prescriptions techniques y retenues, notamment en ce qui concerne la charge 

maximale de la toiture.  

Le rapport est annexé à la présente Convention pour en faire partie intégrante.  

L’Utilisateur soumettra avant l’installation de l’équipement un plan d’exécution de cette mise 

en place à la Ville pour accord préalable. 

6. Ecole Nonnewisen ; installation photovoltaïque ; contrat de bail ; décision
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L’Utilisateur prendra soin de ne pas détériorer la toiture, respectivement les autres éléments 

du bâtiment qui seront modifiés du fait de l’installation de l’équipement photovoltaïque.  

L’Utilisateur déclare être le propriétaire de l’installation photovoltaïque. 

L’unité de production reste la propriété de l’Utilisateur, sous réserve des dispositions de 

l’article 7. 

L’électricité générée par l’unité de production est immédiatement acheminée dans le réseau 

d’électricité public. 

La présente convention ne constitue pas un contrat de fourniture d’électricité. 

 

Article 2 : Durée et résiliation 

2.1. Durée du contrat 

 

La présente Convention est conclue pour une durée de vingt-cinq (25) ans, prenant cours à 

partir du 1er mai 2021. 

Elle ne sortira ses effets qu’après l’approbation par le Conseil Communal de la Ville  

d’Esch-sur-Alzette. 

 

 

2.2. Résiliation anticipée 
 
 
La Ville est habilitée à résilier la présente Convention moyennant préavis de douze (12) mois 
lorsqu'un changement de l'affectation de l'immeuble, de son initiative ou non, rend la 
continuation de la mise à disposition matériellement impossible, ainsi qu’en cas de force 
majeure. 
 
La Ville et l'Utilisateur seront à tout moment habilités à résilier la présente Convention avec 
effet immédiat dans les cas suivants : 
 
i. lorsque l'autre partie se rend responsable d'un manquement matériel à l'un quelconque 

des termes ou conditions de la présente convention, lequel manquement n’aura pas été 
rectifié endéans trente (30) jours suivant mise en demeure de se faire; 
 

ii. lorsqu’une partie, selon le cas, prend acte d’activités ou de transactions généralement 
quelconques dans le chef de l'autre partie qui seraient illégales ou supposées être 
illégales, la présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie avec 
préavis ; 

 
iii. en cas de changement de législation rendant illégale l'exploitation de l'unité de 

production à quelque titre que ce soit ; 
 
iv. en cas de changement par la Ville du mode de jouissance de l'immeuble ; 
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v. en cas d'aliénation, d'échange ou de location de l'immeuble ; 

 

vi. en cas de mise hors service de l’installation photovoltaïque pendant plus de douze (12) 
mois consécutifs, sans que les réparations nécessaires n’aient été entreprises par 
l’Utilisateur ; 

 

Dans les cas de résiliation anticipée tels que prévus aux points i., ii. et vi., à l’initiative de la 

ville, la résiliation emporte les effets prévus à l’article 7 de la présente Convention.  

Dans tous les cas contraires, l’Utilisateurs reste propriétaire des installations réalisées. 

Article 3 : Prix 

La mise à disposition des lieux et surfaces reste soumise au paiement d’une redevance 

annuelle de 100,00.-€ (cent euros) par l’Utilisateur à la Ville. 

 

Article 4 : Les obligations des Partenaires 

4.1. Droits et obligations de la Ville 

 

4.1.1. L'autorisation conférée à l'Utilisateur est constitutive d'une simple tolérance, précaire, 

révocable et temporaire, exclusive d'un droit réel à son profit.  

La prescription acquisitive d'une servitude ou d'un autre droit réel sur le toit ou sur une autre 

partie de l'immeuble mis à disposition par la Ville est explicitement exclue.  

L'autorisation conférée à l'Utilisateur ne porte pas préjudice à la faculté de la Ville de procéder 

à des travaux d'entretien, de réparation, de reconstruction ou de modification de tout ou partie 

de l'immeuble. Des éventuels manques à gagner suite à de tels travaux ne sont pas à charge 

de la Ville. La Ville ne garantit pas la stabilité actuelle ou future de l'immeuble mis à disposition 

de l'Utilisateur pour l'installation. 

4.1.2. La Ville s'interdit de s'immiscer d'une quelconque manière dans la gestion journalière 

de l'installation. 

Sauf dans le cas où l'Utilisateur prouverait l'existence d'une faute grave dans le chef de la 

Ville, celle-ci n'est pas soumise à une quelconque responsabilité civile envers lui ou envers 

toute autre personne du fait de l'installation. 

La Ville demeure soumise à une obligation générale de bonne foi. 

4.2. Les obligations de l’Utilisateur 

4.2.1. L'Utilisateur détient à tout moment la garde matérielle et juridique de l'installation. Il fera 

usage des lieux et surfaces mis à disposition en bon père de famille. 
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4.2.2. L'Utilisateur s'engage à tenir, à première demande, la Ville quitte et indemne de tous 

les frais, dépenses, taxes et impôts, prélèvements et autres charges nés ou à naître 

directement ou indirectement de la conclusion ou de l'exécution de la présente convention. 

L'Utilisateur s'engage de même à tenir quitte et indemne, à première demande, la Ville en ce 

qui concerne les recours et actions que des tiers pourraient exercer contre elle du chef de 

l'exécution de la présente Convention ou des actes ou omissions commis à l'occasion de cette 

dernière ou résultant de celle-ci, directement ou indirectement. 

4.2.3. L'Utilisateur s'engage à supprimer à ses frais et sur demande de la Ville l'unité de 

production et à remettre l'immeuble dans son pristin état à la fin pour n'importe quelle raison 

de la présente Convention, inclusivement en cas de résiliation de la Convention à l'initiative 

de la Ville ou suite à une injonction d'une autre autorité publique. 

4.2.4. L’Utilisateur avertira la Ville de la nécessité de toute réparation ne lui incombant pas. 

L’Utilisateur s’engage à signaler à la Ville sans délai, dans le cadre des heures d’ouverture, 

tout dommage aux murs, toitures, conduites extérieures d’évacuation des eaux de pluie et 

autres incidents graves, dont il a connaissance. 

Il avertira la Ville également de toute réparation et autres interventions nécessaires sur les 

parties dont l’entretien lui incombe, avant le début des travaux. Si les travaux envisagés 

entrainent ou sont susceptibles d’entrainer une modification ou transformation des parties de 

l’immeuble appartenant à la Ville, ils devront faire l’objet de l’accord préalable et exprès de la 

Ville. 

4.2.5. Tous les frais en relation avec les réparations des lieux et surfaces mis à disposition, 

devenues nécessaires du fait de l’installation, de l’utilisation ou de l’enlèvement de 

l’équipement appartenant à l’Utilisateur, seront à sa charge exclusive. 

 

 

Article 5: Accès sur place 

La Ville prendra toute disposition utile pour que les agents de l’Utilisateur puissent, après en 

avoir formulé la demande et reçu l’autorisation de la Ville, se rendre à tout moment en tous 

endroits où une intervention de leur part serait nécessaire, pour procéder aux vérifications, 

constatations, ou réparations utiles à la bonne marche de l’exploitation, et ce uniquement en 

présence d’un membre du personnel de l’internat. 

Au cours de la présente Convention, la Ville est autorisée à prendre inspection sur rendez-

vous des lieux et surfaces mis à disposition de l’emprunteur pour vérifier leur état d’entretien.  
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Article 6 : Assurances 

L’Utilisateur s’engage à contracter pour toute la durée de la présente Convention auprès d’une 

compagnie d’assurances agréée au Luxembourg, une assurance contre tous les risques 

pouvant être causés par l’exploitation de la centrale photovoltaïque aux lieux et surfaces mis 

à sa disposition par la Ville. 

 

 

Article 7. Cession de l’installation à la Commune 

A l'expiration de la Convention, l’Utilisateur cède sans indemnité à la Ville l'installation 

photovoltaïque, les onduleurs, les transformations, embellissements et en général tous 

travaux exécutés, à moins que le propriétaire ne réclame le rétablissement des lieux en leur 

pristin état, exclusion faite pour les câbles encastrés. 

 

Article 8. Cession de la convention 

Les droits et obligations de l'Utilisateur ne sont cessibles que moyennant acceptation 

préalable et écrite de la part de la Ville. Une acceptation énoncera les clauses et conditions 

auxquelles elle est accordée. 

Toute cession faite au mépris de la présente disposition est inopposable à la Ville. 

Toute sous-location est prohibée. 

 

Article 9. Notifications 

La Ville et l'Utilisateur conviennent que toutes notifications ou communications en exécution 

de la présente Convention seront faites par lettre recommandée ou moyen équivalent aux 

adresses reprises en première page ou, en cas de changement, à la dernière adresse notifiée 

par lettre recommandée ou moyen équivalent au cocontractant. 

La remise à la poste de telles modifications ou communications vaut notification ou 

communication à compter du cinquième jour de l'expédition. Tout changement d'adresse de 

l'une quelconque des parties doit être porté à la connaissance des autres parties par lettre 

recommandée ou moyen équivalent et sans retard. 

 

Article 10. Clause de rigueur 

10.1. Respect des clauses de la convention 

Les parties sont tenues de remplir leurs obligations, quand bien même l'exécution  en serait 

devenue plus onéreuse, sous réserve des dispositions suivantes relatives à la rigueur. 
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10.2. Définition du terme « rigueur » 

Il y a rigueur lorsque surviennent des événements qui altèrent fondamentalement l'équilibre 

des prestations, soit que le coût de l'exécution des obligations ait substantiellement augmenté, 

soit que la valeur de la contre-prestation ait substantiellement diminué, et 

 

a) que ces événements sont survenus ou ont été connus de la partie lésée après la 

conclusion de la convention ; 

b) que la partie lésée n'a pu, lors de la conclusion de la convention, raisonnablement 

prendre de tels événements en considération ; 

c) que ces événements échappent au contrôle de la partie lésée ; et 

d) que le risque de ces événements n'a pu raisonnablement être assumé par la partie 

lésée. 

 

10.3. Effets 

En cas de rigueur, la partie lésée peut demander l'ouverture de renégociations de la présente 

convention. La demande doit être faite par lettre recommandée ou moyen équivalent sans 

retard indu et être motivée. 

La demande ne donne pas par elle-même à la partie lésée le droit de suspendre l'exécution 

de ses obligations. 

Faute d'accord entre les parties dans un délai raisonnable, l'une ou l'autre peut saisir le 

tribunal compétent conformément à l'article 12 ci-dessous. 

Le tribunal qui conclut à l'existence d'un cas de rigueur peut, s'il l'estime raisonnable: 

a) mettre fin à la convention à la date et aux conditions qu'il fixe; ou 

b) adapter la convention en vue de rétablir l'équilibre des prestations. 

 

 

Article 11. Généralités 

Si une clause de la présente Convention est déclarée nulle, cela n’affecte en rien la validité 

du reste du contrat. La clause entachée de nullité sera considérée comme non avenue. 

Toute modification de la présente convention devra être décidée d’un commun accord des 

Parties et faire l’objet d’un avenant. Le parallélisme des formes est à respecter.  
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Article 12. Loi applicable 

La présente Convention est soumise au droit luxembourgeois. 

 

Article 13. Compétence juridictionnelle 

Les litiges éventuels découlant de la présente Convention seront de la compétence exclusive 

des cours et tribunaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Convention conclue le ______________ à _______________ et rédigée en tant 

d’exemplaires que de parties, chaque exemplaire constituant un original. 

 

Le Collège échevinal de la Ville d’Esch-sur Alzette   Pour TM EnerCoop 

 

Georges Micho, Bourgmestre, Albert KALMES, Président 

 

 _____________________________   ________________________  

 

Martin KOX, Echevin Frenz AZZERI, Vice-président et

 Trésorier 

 

 _____________________________   ________________________  

 

André ZWALLY, Echevin     Eric LAVILLUNIÈRE, Secrétaire 

         

 _____________________________   ________________________  

 

Pierre-Marc KNAFF, Echevin 

 

 _____________________________   

 

Christian WEIS, Echevin 

 

 _____________________________  
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1. PREAMBULE 

En date du 9.12.2020, le bureau Schroeder & Associés a été contacté par Monsieur Marc Lukas de 

l’A.C. Esch-sur-Alzette pour le compte de TMEnercoop dans le cadre de la pose d’une installation 

photovoltaïque sur les toits de la piscine et du hall sportif de l’Ecole Nonnewisen à Esch-sur-Alzette. 

 

Nous avons recherché, dans un premier temps, dans nos archives les documents relatifs au 

bâtiment étudié par notre bureau entre 2008 et 2011, les hypothèses des surcharges admissibles 

étant à comparer à ce qui a réellement été mis en œuvre pour déterminer ensuite les réserves de 

surcharges pour la pose de l’installation photovoltaïque. 

 

En parallèle, nous avons reçu les 8 et 10.02.2021 de la part de Monsieur Albert Kalmes et Monsieur 

Francis Hengen de TMEnercoop les fiches techniques des installations PV et surcharges prévues 

(Ballastierungsplan). 

Nous avons également reçu le 17.02.2021 de BENG le plan de soumission d’époque des finitions 

de surfaces (toiture extensive), référence Bauder, qui est à contrôler par sondages à réaliser sur 

place. 

Vue toiture hall sportif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue toiture piscine 
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2. CAMPAGNE DE SONDAGES 

Une campagne de sondages a été organisée sur place et s’est déroulée le 03.03.2021 en présence 

de Monsieur Albert Kalmes et Monsieur Francis Hengen de TMEnercoop.  

 

5 sondages ont été réalisés (S0 à S4) et confirment l’épaisseur du complexe de finition de toiture, 

selon les plans de soumission d’époque transmis par le bureau Beng. 

 

 

Plan de situation des sondages 
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